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Enjeu

La professionnalisation consiste-t-elle à 
juger de la façon dont, sur la base d’une expé-
rience de stage forcément réduite, les candi-
dats sont capables de construire un cours et 
de connaître des programmes appelés à chan-
ger plusieurs fois au cours de leur carrière ? Ou 
bien consiste-t-elle à leur donner les moyens 
de construire un quant à soi critique vis-à-vis 
des savoirs à enseigner, et à réfléchir aux pro-
cessus de fabrication de ces savoirs scolaires ?

La préoccupation, par ailleurs légitime et 
nécessaire, d’apprentissage d’un métier doit-
elle survenir avant le concours ou après celui-
ci, quand les professeurs stagiaires font cette 
fois l’expérience (encadrée par des formateurs) 
de la prise en charge complète des classes qui 
leur sont confiées ?

Ces questions sensibles qui interrogent la 
nature et le devenir des concours de recrute-
ment nous ont paru assez importantes pour 
que, professeurs ou chercheurs engagés dans 
des recherches sur l’enseignement de l’histoire 
ou de la géographie, préparateurs au CAPES, 
nous précisions ce que doit être à notre sens 
une professionnalisation bien comprise.

Un bref historique

Rappelons tout d’abord que la volonté de 
« professionnaliser » les concours de recru-
tement des enseignants du secondaire n’est 
nullement nouvelle. La première expérience 
d’épreuve à dimension professionnelle a eu 

Un collectif de chercheurs engagés dans 
l’enseignement de l’histoire et de la 
géographie, préparateurs aux épreuves 
du Certificat d’aptitude au professorat de 
l’enseignement du second degré (CAPES),  
ouvre ici le débat : comment répondre 
au credo de la « professionnalisation » 
qui structure les réformes récentes des 
concours de recrutement ? Est-il possible 
de conce voir une formation efficace 
et appropriée au métier d’enseignant 
en histoire et en géographie ? Tout en 
établissant le constat de l’échec des  

épreuves dites pédagogiques ou didac-

tiques, pro pose de défendre l’historiogra-
phie et l’épistémologie de la discipline 
comme les seuls piliers possibles d’une 
véritable culture professionnelle.

Le processus de rénovation des concours lancé 
par Vincent Peillon, ministre de l’Éducation 
nationale dans le gouvernement Ayrault de 
2012 à mars 2014, a suscité de nombreuses 
inflexions (dont certaines ne sont pas totale-
ment stabilisées) dans la nature et l’esprit des 
épreuves du CAPES et partant dans les forma-
tions délivrées en amont de celui-ci.

Pour les justifier, le mot d’ordre de « pro-
fessionnalisation » a été mis en avant. Or la 
question se pose de définir ce qu’on entend par 
« professionnalisation » s’agissant de former au 
métier d’enseignant, notamment en histoire-
géographie.

Le CAPES d’histoire et de géographie
La professionnalisation en question
Étienne Bourdon, Dominique Chevalier, Laurence De Cock,  
Christian Delacroix, Patrick Garcia et Jean Leduc

©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 2

3
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n

fo
 (

IP
: 
1
0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 | T

é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 2
3
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 1

0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)



164

ÉTIENNE BOURDON, DOMINIQUE CHEVALIER, LAURENCE DE COCK, CHRISTIAN DELACROIX, PATRICK GARCIA ET JEAN LEDUC 

lieu, à l’instigation d’Ernest Lavisse, président 
du jury de l’agrégation d’histoire et géographie 
de 1892 à 1899 1. En 1895 est introduite, à l’oral, 
une leçon suivie de « questions pédagogiques » 
que remplace, en 1898, une « épreuve d’en-
seignement » où « le candidat explique com-
ment il traiterait le sujet devant des élèves ». 
Cette épreuve fonctionne mal et laisse place à 
une leçon dite « hors programme » (appelée à 
un long avenir) dont le sujet est pris dans l’en-
semble des programmes scolaires mais reste 
« académique » 2. Lavisse lui-même prend acte 
de l’échec de l’expérience et propose en 1899, 
s’inspirant du modèle allemand, que les reçus à 
l’agrégation soient stagiaires pendant leur pre-
mière année d’exercice, ce qui n’est pas retenu. 
Il obtient seulement qu’un bref stage de sen-
sibilisation en lycée soit exigé des candidats 
avant le concours, mesure généralisée à l’en-
semble des disciplines en 1906.

En 1952 est créé, à côté de l’agrégation, un 
nouveau concours de recrutement des profes-
seurs de l’enseignement secondaire général : le 
CAPES. Le concours lui-même ne comporte 
que des épreuves académiques mais la titula-
risation n’est acquise qu’après une année en 
Centre pédagogique régional (CPR) combi-
nant « stages en situation 3 » dans les établisse-
ments secondaires et regroupements de forma-
tion. Ce système est progressivement étendu 
aux admis à l’agrégation de 1981 à 1985. Si, 

(1)  Voir Jean Leduc, « L’épreuve sur dossier du CAPES de 
1994 à 2009 », Cahiers d’histoire immédiate, « Hommage à Jean-
François Soulet », 37-38, 2010, p. 319-336 ; Antoine Prost, La 
Formation des maîtres de 1940 à 2010, Rennes, Presses universi-
taires de Rennes, 2014.

(2)  On entend par « épreuve académique » une épreuve où 
le jury évalue les connaissances et les qualités d’exposition et 
de dialogue du candidat et par « épreuve professionnelle » une 
épreuve qui cherche à mettre le candidat en situation, sinon 
d’enseignement (le jury n’est pas une classe), du moins de pré-
paration ou de commentaire d’une situation professionnelle.

(3)  La stage en situation est effectué dans les classes d’un 
professeur « conseiller pédagogique », à la différence du 
« stage en responsabilité » où le stagiaire a ses propres classes 
et peut faire appel à un « conseiller tuteur ».

dans les deux cas, la sélection continue donc 
à se faire sur épreuves « académiques », l’en-
trée dans la carrière n’est désormais acquise 
qu’après une année de pratique accompagnée.

En 1991, sur les bases du rapport Bancel 
(1989), s’opère un retour à une évaluation 
professionnelle dès le concours. L’arrêté du 
30 avril 1991 introduit ainsi à l’oral du CAPES 
une « épreuve professionnelle » comportant 
deux options. Selon la première option, le can-
didat a remis un dossier présentant les comptes 
rendus de six observations de situations pro-
fessionnelles et le jury pose des questions sur 
ce dossier. Selon la seconde option, le candi-
dat répond à des questions posées sur un dos-
sier documentaire fourni par le jury. Dans les 
deux cas, le temps de préparation est de deux 
heures. Le candidat fait un bref exposé limi-
naire puis répond aux questions du jury. La 
préparation de cette épreuve est assurée à la 
fois par les universités et par les instituts uni-
versitaires de formation des maîtres (IUFM) 
qui viennent d’être créés par la loi d’orienta-
tion sur l’école de 1989.

Lors de la première session en 1992 (et 
cela vaut, peu ou prou, pour toutes les dis-
ciplines), les candidats choisissent majoritai-
rement la première option qui leur laisse le 
choix du terrain sur lequel ils sont évalués. Ils 
présentent des situations qu’ils ont observées 
(et parfois animées) dans les classes, mais l’en-
tretien révèle la maigreur de leurs connais-
sances disciplinaires sur les sujets des leçons 
observées et sur le cadre institutionnel dans 
lequel elles s’inscrivent (programmes sco-
laires et instructions). L’année suivante, un 
autre défaut devient manifeste : les jurys ont 
parfois l’impression, voire la preuve, que les 
comptes rendus présentés reproduisent des 
« modèles » artificiellement plaqués sur des 
situations réelles, voire même qu’ils ne cor-
respondent à aucune observation effective-
ment faite par le candidat.
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En 1993, le ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche nommé à la suite 
du changement de majorité, François Fillon, 
est défavorable au maintien d’une épreuve pro-
fessionnelle. Lors d’un entretien avec François 
Bayrou, ministre de l’Éducation nationale (qui 
a convié le président du jury du CAPES d’his-
toire et de géographie, Dominique Borne), 
un compromis est trouvé : la première option 
est supprimée, la seconde option conser-
vée et l’épreuve professionnelle est rebaptisée 
« épreuve sur dossier » (ESD). Elle est définie 
par l’arrêté du 3 août 1993. Le candidat « tire » 
un dossier préparé par le jury. Pendant sa pres-
tation il doit « démontrer » :

« 1. Qu’il connaît les contenus d’enseignement 
et les programmes […] 2. Qu’il a réfléchi aux 
finalités et à l’évolution de la (ou des) disciplines 
[…] 3. Qu’il a des aptitudes à l’expression orale, 
à l’analyse, à la synthèse, à la communication […] 
4. Qu’il peut faire état de connaissances élémen-
taires sur l’organisation d’un établissement sco-
laire du second degré 1 ».

En juin 1997, l’arrêté du 4 septembre ajoute 
que le candidat doit aussi démontrer :

« 5. Qu’il a réfléchi à la dimension civique de tout 
enseignement et plus particulièrement de la dis-
cipline dans laquelle il souhaite exercer. »

Pour l’histoire-géographie, les candidats tirent 
au sort un sujet dans l’une des deux matières, 
accompagné de documents susceptibles de 
les aider dans leur élaboration sur le sujet. 
L’originalité de l’épreuve consiste alors, d’une 
part, à réfléchir sur la discipline de l’exposé 
mais également, d’autre part, à mettre en avant 

(1)  Une note de la Division du personnel enseignant (DPE) 
du 5 octobre 1993 conseille aux candidats qui le peuvent de 
faire un « stage de courte durée dans un établissement sco-
laire » et, dans ce cas, des questions « pourront être posées » 
sur ce qui a été observé.

les similitudes ou les écarts avec l’autre disci-
pline. S’adressant à de futurs enseignants d’his-
toire et de géographie (ayant généralement 
suivi des études en histoire), cette gymnastique 
intellectuelle entre les deux disciplines était 
bienvenue.

De 1994 à 2010, la consultation des rapports 
annuels des jurys de concours montre qu’au 
cours de ses dix-sept années de fonctionne-
ment, l’épreuve sur dossier prend, dans la pra-
tique, des orientations très différentes selon 
les disciplines. Si les objectifs 1 et 3 se voient 
accorder partout une grande place, ce n’est pas 
le cas des trois autres. Et, surtout, l’épreuve 
sort du cadre fixé par les arrêtés. Ainsi, en phi-
losophie, elle consiste en une sorte de simula-
tion de cours ; dans les CAPES scientifiques, il 
s’agit de présenter le scénario d’une séquence 
ou d’une progression ; dans les CAPES de 
langues et de lettres, il est demandé de faire 
preuve d’une réflexion didactique et de témoi-
gner d’une bonne connaissance littéraire et 
culturelle. Dans ce paysage bigarré, le CAPES 
d’histoire-géographie occupe rapidement une 
place originale que définit assez bien le rapport 
du concours 1997 :

« Les sujets se répartissent en quatre champs : épis-
témologie […], historiographie et histoire de la pen-
sée géographique […], finalités et objectifs de l’en-
seignement des deux disciplines en tenant compte 
de leur évolution […], organisation et signification 
des programmes, replacés dans leur contexte. »

Le rapport précise aussi

« [L]’entretien n’est pas non plus une épreuve 
pédagogique. On ne saurait demander aux can-
didats dont beaucoup n’ont aucune expérience 
éducative de présenter un projet d’enseignement 
ou de se conduire comme s’ils étaient devant une 
classe. Ce sera l’objet de la seconde année de for-
mation en IUFM. »
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Entre l’épreuve franchement pédagogique 
de philosophie et l’épreuve « réflexive » d’his-
toire-géographie, l’écart s’est considérable-
ment creusé.

Pour mieux comprendre les péripéties qui 
vont suivre, il faut souligner une autre parti-
cularité (de longue date) du CAPES d’histoire-
géographie. Dans les autres disciplines, le pro-
gramme du CAPES correspond à tout ou partie 
des programmes des lycées et collèges et est 
donc distinct de la liste très limitative de ques-
tions du programme d’agrégation. En histoire-
géographie, les questions au programme des 
deux concours sont très largement identiques. 
Cette tradition, s’ajoutant à la pratique origi-
nale de l’épreuve sur dossier évoquée ci-dessus, 
forme le contexte du trouble que les réformes 
récentes des concours occasionnent dans la 
corporation des historiens professionnels.

La « refondation » de 2012 et les nouvelles 
évolutions

L’alternance politique de 2012 remet en cause 
la définition des épreuves en même temps que 
les modalités de la mastérisation adoptées sous 
le mandat précédent qui, par souci budgétaire, 
avait supprimé la formation en alternance 
constituée par l’année de stage des professeurs 
lauréats des concours.

Le nouveau ministre de l’Éducation nationale, 
Vincent Peillon, explicite ainsi le « tournant pro-
fessionnel et pédagogique » du recrutement qu’il 
entend impulser dans le cadre de son projet de 
« refondation de l’École de la République » :

« Les épreuves des concours précédents ne testaient 
principalement que les connaissances disciplinaires, 
les nouvelles épreuves généralisent et approfon-
dissent des évaluations reposant sur la capacité des 
candidats à mobiliser leurs connaissances discipli-
naires dans une perspective professionnelle 1. »

(1)  Vincent Peillon, 11 octobre 2013 (en ligne sur le site 
Internet du ministère de l’Éducation nationale).

« Professionnalisation » devient le mot-
valise concernant le recrutement des ensei-
gnants. Plus encore, la professionnalisa-
tion entend être une des principales réponses 
ministérielles aux difficultés du système édu-
catif français tout entier, illustrées en premier 
lieu par les mauvais résultats de la France aux 
tests PISA 2.

En janvier 2013, commence le processus de 
mise en place des écoles supérieures du profes-
sorat et de l’éducation (ESPE) et des nouvelles 
maquettes de « rénovation des concours de 
recrutement » du master Métiers de l’enseigne-
ment, de l’éducation et de la formation (MEEF).

Le rétablissement de l’année de formation 
en alternance après le concours est bien accueil-
lie, mais les modalités nouvelles de la « pro-
fessionnalisation » suscitent des inquiètudes 
et des oppositions, la « professionnalisation » 
paraissant vide de sens et entièrement tournée 
vers une technique de l’enseignement au détri-
ment de la maîtrise disciplinaire. D’ailleurs, les 
assises pour la refondation de l’École organi-
sées et très rapidement tenues au cours de l’été 
2012 n’avaient donné la parole à aucune asso-
ciation disciplinaire, se contentant de réunir 
les principaux syndicats, les associations péda-
gogiques et quelques chercheurs en sociologie 
et sciences de l’éducation dans le cadre d’ate-
liers de réflexions. En janvier 2013, une péti-
tion nationale, signée essentiellement par des 
universitaires engagés dans la préparation des 
concours et par quelques formateurs IUFM/
ESPE et enseignants du secondaire, dénonce 
le caractère flou et précipité du nouveau dis-
positif 3. L’Association des professeurs d’his-
toire et de géographie (APHG) exprime de 

(2)  Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves mis en place par l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) dans les années 2000.

(3)  Voir également la Lettre ouverte à M. Vincent Peillon, 
ministre de l’Éducation nationale : « La professionnalisation incanta-
toire comme panacée pour la formation des enseignants ? », 21 janvier 
2013 (en ligne).
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son côté son hostilité au nouveau CAPES qui, 
selon elle, « consacre le triomphe des sciences 
de l’éducation sur les savoirs disciplinaires ». 
Nonobstant ces réactions et sans aucun dia-
logue, l’arrêté du 19 avril 2013 fixe les moda-
lités de mise en place des nouveaux CAPES 
« professionnalisés ».

Au terme de deux réformes (celle de 
décembre 2009 et celle d’avril 2013), le 
CAPES d’histoire et géographie, comme ceux 
des autres disciplines, a donc beaucoup changé. 
Les deux épreuves écrites, naguère purement 
disciplinaires (dites « académiques »), com-
portent désormais (l’une éventuellement, 
l’autre nécessairement) des prolongements 
professionnels 1, et à l’oral les dimensions pro-
fessionnelle et « pédagogique » sont devenues 
dominantes. Ainsi la première épreuve orale 
(qui remplace l’épreuve de « leçon ») prévoit-
elle d’attribuer la moitié des points à la partie 
« pédagogique » de l’épreuve dite « exploita-
tion adaptée à un niveau donné ».

Du côté de l’agrégation, le concours n’est 
guère différent de celui de 1970 : il reste « aca-
démique » et n’est pas, ou très peu, touché 
par la déferlante de la professionnalisation. 
Cependant, dès juillet 2013, les historiens 
membres du jury d’oral de l’agrégation d’his-
toire font part de leur crainte de voir nommer 
un inspecteur général à la présidence du jury 
2014. Le 30 août, l’arrêté ministériel procé-
dant aux nominations de l’ensemble des pré-
sidents est publié et officialise la nomination 
d’un inspecteur général. L’usage habituel, pour 
les directions de jury d’agrégation est l’alter-
nance plus ou moins régulière à la présidence 
et à la vice-présidence entre universitaires 
et Inspection générale, sauf en histoire où la 

(1)  Le commentaire de documents, en histoire comme en 
géographie, se scinde désormais en deux exercices. Le premier 
consiste en une analyse critique de l’ensemble documentaire, 
le second propose une exploitation pédagogique d’un ou deux 
documents du dossier au choix.

fonction est, depuis longtemps, toujours dévo-
lue à un professeur des Universités.

Or, cette fois, Michel Cassan, professeur 
d’histoire moderne à l’Université de Poitiers, est 
remplacé par Yves Poncelet, inspecteur général, 
jusqu’alors vice-président du jury. Cette nomi-
nation provoque, le 16 septembre, la réaction 
de quinze historiens universitaires membres du 
jury qui présentent leur démission au ministre 
dans une lettre publique et où ils déclarent :

« Après les effets dramatiques de la mastérisation, 
le rythme éreintant des réformes qui ont affecté 
le CAPES, désormais c’est l’agrégation qui est 
visée. Il ne faut pas être grand clerc pour devi-
ner qu’à très court terme l’agrégation ne sera plus 
l’agrégation […]. Aujourd’hui, ce qui menace, 
c’est la poursuite, comme pour le CAPES et les 
masters MEEF, de l’entreprise visant à écarter 
l’Université de la formation des enseignants […]. 
Le jury a été systématiquement tenu à l’écart de 
toute la procédure qui a conduit à la nomination 
d’un nouveau président 2. »

Dans la foulée, les rapports des sessions 
2013 des agrégations d’histoire et de géogra-
phie manifestent plus d’indifférence que jamais 
aux aspects professionnels de ces concours de 
recrutement d’enseignants. Ce n’est pas le cas 
pour le CAPES.

Le nouveau président du jury du CAPES 
d’histoire et de géographie, Vincent Duclert, 
dans une note du 10 décembre 2013 écrit quant 
à lui :

« Les nouvelles épreuves définies par l’arrêté du 
19 avril 2013 visent à rapprocher l’objectif de la 
professionnalisation de celui de la formation dis-
ciplinaire et en aucun cas à les opposer […]. L’in-
flexion pédagogique qui est donnée dans le nouveau 

(2)  Lettre de Michel Cassan, 11 juillet 2013 (en ligne sur le 
site Internet de la Société des historiens médiévistes de l’ensei-
gnement supérieur public, SHMESP).
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CAPES ne se sépare, en aucun cas, de la maîtrise 
disciplinaire 1. »

Il s’agit pour le nouveau président de trou-
ver les formulations permettant de concilier la 
volonté ministérielle (la focalisation sur la pro-
fessionnalisation) et la tradition disciplinaire 
du concours donnant une place prépondérante 
aux savoirs scientifiques et à leur enseigne-
ment. L’exercice est difficile et peut apparaître 
à beaucoup comme une parade rhétorique tant 
la pression ministérielle est forte en faveur du 
« professionnel d’abord ». Le vieux dualisme 
entre le pédagogique (ou professionnel) et le 
scientifique (ou disciplinaire), qui a fossilisé 
l’opposition entre les « pédagogues » (taxés de 
« pédagogisme » par leurs adversaires) et les 
« partisans des savoirs » (appelés aussi « répu-
blicains » ou « néorépublicains ») 2, semble de 
nouveau d’actualité.

Ce dualisme entre le disciplinaire et le péda-
gogique a marqué l’histoire même du CAPES 
d’histoire et de géographie. La mise en œuvre 
de l’épreuve sur dossier avait été une manière 
d’écarter une interprétation restrictivement 
pédagogique de cette épreuve en montrant 
qu’une épreuve professionnelle de recrute-
ment nécessitait d’abord une réflexion épis-
témologique et historique sur les disciplines à 
enseigner permettant d’interroger à la fois leur 
utilité sociale et leur mode de transmission.

Le « cadrage » des nouvelles épreuves est 
laborieux au point que trois « notes d’orienta-
tion et de commentaire » sont produites suc-
cessivement par le directoire du jury présidé 

(1)  Vincent Duclert, « Le nouveau CAPES histoire-géo-
graphie : rappel des principaux éclairages sur les épreuves 
d’admissibilité et d’admission », note de commentaire n° 3 du 
10 décembre 2013 (en ligne).

(2)  Baptiste Jacomino, « La controverse française sur l’école : 
essai de cartographie », Le Philosophoire, 33 (1), 2010, p. 57-70. 
Pour un point de vue critique sur la tradition « antipédago-
giste », voir Pierre Kahn, « La critique du pédagogisme ou l’in-
vention du discours de l’autre », Les Sciences de l’éducation : pour 
l’ère nouvelle, 39 (4), 2006, p. 81-93.

par Vincent Duclert 3. En mars 2014, à la 
veille des écrits du concours, le site spécia-
lisé Educpros relaie l’inquiétude de nombreux 
candidats et le scepticisme de beaucoup de for-
mateurs tant les attentes du jury apparaissent 
peu claires 4. La session de 2014 du concours 
est le premier banc d’essai pour les nouvelles 
épreuves « pédagogisées ».

Concernant le premier oral, les jurys des 
deux épreuves du CAPES d’histoire et de géo-
graphie ont certes intégré un volet « pédago-
gique » (dit également « didactique », nous y 
reviendrons), mais le volet de questions pro-
prement scientifiques et disciplinaires reste, 
dans la très grande majorité des cas, prépon-
dérant lors du questionnement. Cela révèle 
des interprétations divergentes quant à ce que 
recouvre le terme de professionnalisation : 
d’un côté, la professionnalisation tous azimuts 
et « intégrée » du ministère et, de l’autre, la 
professionnalisation progressive défendue par 
de très nombreux membres du jury, d’universi-
taires et de formateurs. Entre les deux, la diver-
gence n’est pas qu’une affaire de nuances. Dans 
la perspective du ministère, la dimension dis-
ciplinaire et scientifique est de facto seconde, 
voire « superflue », dans le processus de recru-
tement. En effet, elle considère que l’essentiel 
de la formation disciplinaire a été effectué lors 
du cursus universitaire de licence. Dans la deu-
xième perspective, la maîtrise des savoirs scien-
tifiques reste déterminante pour la première 

(3)  Ces notes sont consultables sur le site Internet du minis-
tère de l’Éducation nationale Eduscol. Ces notes essaient de 
« traduire » la nouvelle inflexion professionnalisante du 
concours. Elles sont en net décalage par rapport à un premier 
texte de cadrage du 19 avril 2013 écrit par l’ancien président du 
jury, Laurent Carroué, qui était beaucoup moins aligné sur les 
orientations du ministère. Ce texte a été retiré du site Eduscol, 
mais il est consultable sur le site de l’Association des profes-
seurs d’histoire et de géographie (APHG). Ces textes successifs 
qui attestent de divergences d’interprétation des orientations 
ministérielles au sein même du jury et des difficultés à stabiliser 
les nouvelles épreuves ne sont pas pour rassurer les candidats.

(4)  Isabelle Dautresme, « CAPES 2014 : le grand flou », 
28 mars 2014 (en ligne).
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étape du recrutement (le concours), d’autant 
qu’elle comporte une dimension professionna-
lisante à travers la réflexion sur les disciplines 
et leur enseignement. Ce n’est donc que lors de 
la deuxième étape du recrutement (c’est-à-dire 
lors de l’expérience encadrée d’enseignement 
en responsabilité pendant la deuxième année 
de stage) que s’effectue le cœur de la formation 
proprement professionnelle.

Si l’on prend l’exemple de la deuxième 
épreuve orale du CAPES, celle dite d’« ana-
lyse de situation professionnelle », qui garde 
(dans l’esprit de l’ancienne épreuve sur dos-
sier) une forte dimension épistémologique 1, 
les réflexions des candidats sur l’enseignement 
restent, pour la grande majorité d’entre elles, 
des analyses et commentaires de contenus (des 
programmes et textes « officiels », des pages 
de manuels proposées). Il ne s’agit donc pas, à 
proprement parler, d’analyses professionnelles 
(et encore moins didactiques) puisque, faut-
il le rappeler, l’expérience d’enseignement en 
situation réelle des candidats est très réduite 
et se limite, en règle générale, à un mois de 
stage avant le concours. Ces difficultés à établir 
un lien équilibré et stable reconnu par tous les 
acteurs de la formation des enseignants entre 
le scientifique/ disciplinaire et le pédagogique/ 
professionnel peuvent à nouveau se lire dans le 
rapport du jury 2014.

Ce rapport sur la session 2014 du CAPES 
d’histoire et de géographie présenté, au nom du 
jury, par le président Vincent Duclert, a d’au-
tant plus d’importance qu’il se veut « guide 
du CAPES valable d’année en année 2 ». Un 

(1)  Pour cette deuxième épreuve orale d’analyse de situa-
tion professionnelle, la deuxième partie de l’intitulé du sujet 
est un thème épistémologique ou historiographique. Exemples 
de sujets en histoire : « enseigner l’élargissement du monde 
(xv

e-xvi
e siècle) en classe de seconde : peut-on écrire l’histoire 

d’un point de vue global ? » ou « enseigner les traites négrières 
et l’esclavage au collège : la place de la mémoire dans l’écri-
ture de l’histoire ». La même structure des intitulés est adop-
tée pour les sujets en géographie.

(2)  Rapport de jury du CAPES externe d’histoire et 
de géographie et du Certificat d’aptitude aux fonctions 

paragraphe introductif résume la nouvelle 
orientation du concours : de manière redon-
dante sont affirmés des objectifs « scien-
tifique », « critique », « pédagogique » et 
« didactique ». Les deux derniers termes n’y 
sont jamais ni définis ni distingués 3. La théma-
tique du lien entre pédagogique et scientifique 
est déclinée tout au long du rapport, l’insistance 
étant mise sur l’interaction (ou la combinaison) 
entre les deux dimensions :

« La maîtrise scientifique aide à concevoir le 
pédagogique et à formuler des ressources didac-
tiques nouvelles. À l’inverse, l’intelligence péda-
gogique intervient sur les savoirs scientifiques. 
Elle les interroge de manière critique, elle les 
amène à progresser, à mieux se définir, à penser 
cette dimension centrale de leur transmission. »

La note dominante entre les deux dimensions 
(scientifique et pédagogique) requiert toute 
notre attention, car elle peut être sensiblement 
différente selon les rédacteurs des différentes 

d’enseignement du privé (CAFEP) correspondant de la ses-
sion 2014, présenté par Vincent Duclert, président du jury, 
p. 16 (en ligne).

(3)  La définition de la pédagogie fait l’objet d’intenses 
débats et la définition classique comme « science de l’éduca-
tion » (Ferdinand Buisson) ne règle pas le problème puisque les 
sciences de l’éducation elles-mêmes ne sont pas encore stabi-
lisées en tant que discipline académique et recouvrent de mul-
tiples positionnements. La pédagogie renvoie aux méthodes de 
transmission des savoirs dans un cadre scolaire ou extra-sco-
laire, tandis que la didactique s’attache à réfléchir aux moda-
lités d’apprentissage que nous considérons ici comme propres 
à chacune des disciplines. La didactique de l’histoire s’atta-
chera donc à déterminer comment les élèves comprennent et 
s’approprient un raisonnement historique quand la pédagogie 
développera des méthodes destinées à faciliter ces apprentis-
sages et à les rendre accessibles à tous. Dans les textes offi-
ciels sur la professionnalisation des concours, les deux termes 
renvoient aux méthodes et techniques de la transmission des 
connaissances, privilégiant ainsi les notions de « compé-
tences » et « capacités » qui se sont affirmées au cours des 
années 1990 et ne cessent de s’accentuer. De ce point de vue, 
cette approche peut être qualifiée de technocratique. Dans 
tous les cas, la confusion des deux termes peut contribuer à 
réduire la question de la transmission à ses aspects étroitement 
techniques. Sur la didactique de l’histoire, voir Nicole Lautier 
et Nicole Allieu-Mary, « La didactique de l’histoire », Revue 
française de pédagogie, 162, 2008, p. 95-131.
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parties du rapport 1, en fonction notamment de 
leur position institutionnelle et de leur enga-
gement intellectuel et politique. Rappelons 
que le milieu du jury n’est pas, en effet, en état 
d’apesanteur idéologique ; il est un lieu social 
ordinaire, travaillé par des clivages et des rap-
ports de force de tous ordres. Certaines for-
mulations penchent nettement du côté de la 
professionnalisation « pédagogique » chère au 
ministère. C’est le cas de plusieurs passages de 
la partie du rapport présentée par le président 
Vincent Duclert qui fixe comme objectif géné-
ral des nouvelles épreuves d’amener les candi-
dats à se doter « d’une capacité d’action péda-
gogique » en insistant sur l’entrée « dans le 
processus d’élaboration pédagogique qui est à 
la base de tout enseignement ». D’autres for-
mulations insistent plus nettement sur la maî-
trise des connaissances et de la réflexion sur les 
processus d’élaboration des savoirs (le scienti-
fique et l’épistémologique), même si la dimen-
sion pédagogique et didactique reste bien pré-
sente. C’est le cas par exemple de passages du 
rapport portant sur la deuxième épreuve orale, 
rédigés cette fois par trois des membres du jury 
affectés à cette épreuve, sous l’autorité de leur 
vice-président. On peut y lire qu’il s’agit pour 
les candidats de s’interroger sur le « pourquoi 
enseigner ceci » et non de proposer une simu-
lation de pratique d’enseignement (« com-
ment l’enseigner »). Ces dénivellations d’inter-
prétations peuvent être analysées comme des 
tâtonnements inévitables pendant la phase de 
mise place des nouveaux concours, mais elles 
signalent surtout les difficultés, dans les pra-
tiques de jury, à stabiliser le lien entre le scien-
tifique et le pédagogique dans un contexte de 
forte pression politique du ministère que doit 

(1)  Le rapport est « présenté » par le président, au nom du 
directoire du jury, mais certaines parties du rapport sont rédi-
gées par d’autres membres du jury sous l’autorité de leur vice-
président respectif. Le degré de cohérence de l’ensemble peut 
être un indicateur du niveau de consensus au sein du jury.

relayer la présidence du jury 2. La mise en place 
des nouvelles épreuves ne sera peut-être que 
l’imposition de la conception de la profession-
nalisation du ministère, facilitée par une modi-
fication des équilibres entre les différentes 
composantes du jury 3. Dans tous les cas, réflé-
chir à nouveaux frais sur les liens entre le scien-
tifique et le pédagogique nécessite une clarifi-
cation de la nature des savoirs scolaires.

Qu’est-ce qu’un savoir scolaire ?

Du rapport du jury, véritable travail d’équi-
libriste comme on l’a vu, il ressort au moins 
une certitude : le caractère brouillé de ce qui 
constitue le socle du débat, à savoir les rela-
tions qu’entretiennent le scientifique, la didac-
tique, la pédagogie et la professionnalisation.

Les déclarations incantatoires sur le métier 
d’enseignant, dont l’argumentaire se limite à 
l’affirmation répétée de la nécessité de pro-
fessionnaliser la formation et les concours de 
recrutement, s’accordent à reconnaître sa tech-
nicité (et, dans sa dimension plus charitable, 
sa difficulté) particulière et à admettre qu’il 
se passe bien quelque chose entre la fabrica-
tion scientifique d’un savoir et sa scolarisation. 
Ce moment de transformation relève en effet 
d’un processus de didactisation. Il suppose des 
étapes, parfois fort complexes, qui légitiment 
et valident le caractère scolarisable d’un savoir, 
c’est-à-dire sa capacité à entrer dans le cadre 
du montage d’un programme scolaire pour s’y 
agencer au côté d’autres savoirs sélectionnés. 
Il y a donc une sorte de « chaîne de fabrique » 

(2)  Christian Delacroix, « Un “tournant pédagogique” dans 
la formation des enseignants : le cas du CAPES d’histoire et de 
géographie », Annales : histoire, sciences sociales, 70 (1), février-
mars 2015, p. 219-231.

(3)  Il va de soi que la composition du jury est un élément 
essentiel de la définition d’une épreuve qui se stabilise par la 
pratique et non par les textes. La proportion d’universitaires, 
de formateurs, d’enseignants du secondaire et de membres du 
corps d’inspection relève donc de choix stratégiques de la part 
du président de l’épreuve et du ministère.
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d’un savoir scolaire qui répond à une ques-
tion que l’on peut formuler simplement : « À 
quoi sert-il d’enseigner ce savoir-là ? » 1 De là 
découle une grille d’analyse qui relève déjà de 
la réflexion didactique. Car la réponse dépend 
de la connaissance précise que l’on a à la fois de 
l’évolution de la discipline et de ses finalités. Il 
s’agit bel et bien de déterminer ce qui a condi-
tionné la sélection d’un savoir et sa place dans 
le montage. Les raisons peuvent être multiples, 
elles tiennent autant aux acteurs responsables 
de l’écriture des programmes qu’au contexte 
politique du moment, aux paradigmes scien-
tifiques dominants ou encore au profil social 
des publics scolaires ou aux approches plus psy-
chopédagogiques sur les capacités d’un enfant, 
selon les âges, à entrer dans l’apprentissage de 
l’histoire et de la géographie. On le voit, un 
savoir scientifique fraîchement sorti d’un labo-
ratoire universitaire n’est jamais prédestiné aux 
bancs de l’École.

De plus, tous ces paramètres changent conti-
nuellement, et les éléments à partir desquels les 
futurs enseignants s’apprêtent à travailler n’ont 
rien d’une matière brute qui ne serait que le 
décalque de savoirs académiques. Connaître 
son matériau de base est bien la première com-
pétence que l’on peut exiger d’un apprenti. Il 
en va de même pour le métier d’enseignant. De 
ce point de vue, on peut considérer qu’il s’agit 
d’une première étape, plus que nécessaire, de 
professionnalisation qu’il est bien légitime 
d’évaluer au moment du recrutement. Cette 
démarche de connaissance est didactique dans 
le sens où elle rend possible un regard critique 
sur les programmes qui relèvent du champ de la 
politique publique, et donne ainsi une conscience 
des enjeux multiples de l’enseignement d’une 

(1)  Voir Laurence De Cock et Emmanuelle Picard (dir.), 
La Fabrique scolaire de l’histoire, Marseille, Agone, 2009. Sur la 
confection des programmes, voir Patricia Legris, Qui écrit les 
programmes d’histoire ?, Grenoble, Presses universitaires de 
Grenoble, 2014.

question, démarche qui relève de la posture 
didactique et professionnelle.

Elle permet également des arbitrages rai-
sonnés au moment de la sélection des res-
sources pour préparer une leçon. Ainsi, une 
page de manuel doit être comprise comme une 
traduction possible (parmi d’autres) d’un pro-
gramme scolaire. Elle adopte son propre mon-
tage qui illustre une interprétation et qui, en 
sus de la finalité didactique, s’indexe à une nou-
velle donnée non négligeable : celle du marché.

En quittant les textes officiels pour péné-
trer les différentes ressources comme les fiches 
Eduscol 2 ou les manuels scolaires, les savoirs 
scolaires subissent une autre forme de didacti-
sation qu’il convient d’interroger. Si cette pré-
sentation s’avère commune à la majorité des 
disciplines scolaires, elle obère que chacune 
d’entre elles possède sa spécificité.

Pour ce qui nous concerne ici, l’histoire de 
l’enseignement de l’histoire a connu de nom-
breux débats passionnés et fortement média-
tisés depuis trente ans, qui expliquent sa forte 
charge politique et sa mise sous surveillance 
gouvernementale 3. Cela s’explique notam-
ment par la triple finalité politique, civique et 
morale qui lui a été assignée au 19e siècle dans 
le cadre de la construction nationale. Les pro-
grammes d’histoire charrient, même à leur 
corps défendant, la matrice idéelle d’un passé 
que le politique considère comme indispen-
sable à la fabrication d’une culture commune. 
De plus en plus complexe, fissurée ou déchi-
rée, cette matrice est loin de faire consen-
sus. La controverse est donc au cœur de mul-
tiples objets d’enseignement, que l’on pense 

(2)  Ces fiches sont en ligne sur le site Eduscol ; elles accom-
pagnent les textes officiels. Rédigées par des inspecteurs, elles 
ont un statut ambigu : officiellement, elles ne sont qu’une tra-
duction des textes mais, validées par le Ministère et publiées 
sur son site Internet, elles véhiculent une interprétation nor-
mative même si l’Inspection générale s’en défend.

(3)  Patrick Garcia et Jean Leduc, L’Histoire de l’enseignement 
de l’histoire, Paris, Armand Colin, 2003.
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aux questions du genre, de la colonisation ou 
de la Seconde Guerre mondiale. Ne pas saisir 
que le montage scolaire produit des effets de 
sens risque fort de mettre un futur enseignant 
aux prises à des difficultés que ne pourra pallier 
aucune des « recettes » pédagogiques décon-
nectées des savoirs (mis) en question.

La situation est quelque peu similaire en 
géographie, où l’inscription de questions socia-
lement vives dans le champ scolaire nécessite 
une connaissance solide des référents scien-
tifiques qui participent à la fabrication des 
savoirs. Cette inscription s’effectue au tra-
vers de divers biais, soit que l’actualité s’invite 
dans la classe (exemple du conflit israélo-pales-
tinien), soit que la demande sociale se trouve 
relayée par l’institution, notamment à travers 
la mise en place d’« éducation » (à la citoyen-
neté, au développement durable, aux médias, 
à la sécurité routière, etc.). Par ailleurs, deux 
aspects épistémologiques distinguent la dis-
cipline géographique : son lien avec l’his-
toire et notamment l’association du temps et 
de l’espace, caractéristique majeure de l’école 
géographique française depuis Paul Vidal de 
La Blache, et une profonde rupture épisté-
mologique qui a vu, en un demi-siècle, la géo-
graphie schématiquement passer du champ 
des sciences de la nature à celui des sciences 
sociales. Cette « migration d’un champ scien-
tifique 1 » en a troublé la lisibilité, notamment 
dans le champ scolaire. La coupure entre géo-
graphie physique et géographie humaine a eu 
pour effet de déplacer l’enseignement de la 
première par les professeurs des sciences de la 
vie et de la terre. Cependant, l’omniprésence 
de l’éducation au développement durable et 
des divers aspects géopolitiques (géopolitique 
de l’eau par exemple) remet quelque peu en 
cause cette césure. Certains s’en réjouissent, 

(1)  André-Louis Sanguin, Paul Claval : la géographie fran-
çaise à l’époque classique (1918-1968), Paris, L’Harmattan, 1996.

d’autres le déplorent, quoiqu’il en soit, force 
est de connaître et comprendre ces enjeux.

Historiographie et épistémologie comme 
leviers professionnalisants

L’opposition spontanée entre « formation 
théorique » (scientifique, disciplinaire, épisté-
mologique) et « formation pratique » (profes-
sionnelle, pédagogique, didactique) a une fonc-
tion éminemment identitaire et politique dans 
une conjoncture d’interrogations, de doutes et 
de remises en cause concernant le métier d’en-
seignant : la méfiance traditionnelle des histo-
riens envers la « théorie » 2 joue alors à plein 
et prend la forme d’un repli identitaire sur le 
« concret et le pratique » ou encore le « ter-
rain », réputés plus utiles que « l’abstrait et 
le réflexif ». Cette opposition entre forma-
tion théorique et formation pratique peut être 
cependant déconstruite à partir de la mise en 
avant des ressources « professionnalisantes » 
de deux domaines de connaissances réputées 
« théoriques » qui ont été et demeurent des 
enjeux spécifiques pour la formation des ensei-
gnants en histoire : l’historiographie et l’épis-
témologie.

Pour revenir au cœur du problème en tenant 
compte de l’évolution de l’épreuve sur dossier 
(ESD) en histoire et géographie, la question 
peut être : à quoi servent l’historiographie et 
l’épistémologie pour un futur enseignant ? On 
peut distinguer, par commodité analytique, 
au moins deux sens du terme « historiogra-
phie » qui, pour l’essentiel, s’entrecroisent 3. 

(2)  Cette méfiance a souvent été soulignée. Voir, entre 
autres, Joan W. Scott., Théorie critique de l’histoire : identités, 
expériences, politiques, Paris, Fayard, 2009, p. 19-26 ; Patrick 
Garcia, « L’historiographie et l’épistémologie : une res-
source pour enseigner l’histoire », in Cécile Hosson et Robert 
Aline (dir.), « Intelligence des contenus et méthodes d’ensei-
gnement », Revue de l’UFR de l’école doctorale ED 400, 2009, 
p. 73-86 (en ligne).

(3)  Voir Étienne Anheim, « L’historiographie est-elle une 
forme d’histoire intellectuelle ? La controverse de 1934 entre 
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L’historiographie peut être entendue comme 
l’histoire de l’histoire. Dans une deuxième 
acception, l’historiographie vise à rendre 
compte de l’histoire des interprétations et des 
débats concernant un objet historique singulier 
(on parle ainsi de l’historiographie du nazisme 
ou de l’industrialisation). Dans une perspective 
pédagogique, c’est l’historiographie au second 
sens qui semble la plus adaptée. Connaître 
l’état des débats à propos d’un thème à ensei-
gner fait partie de l’actualisation nécessaire des 
connaissances et constitue une des obligations 
du métier d’enseignant.

Il y a un usage pédagogique classique de 
l’historiographie des objets qu’illustrent depuis 
longtemps les « pages débats » des manuels 
scolaires et, plus généralement, la présenta-
tion, souvent succincte, des débats historiogra-
phiques à destination des élèves ou des profes-
seurs. Cependant, l’impératif d’actualisation 
des connaissances peut également se traduire 
par des transpositions peu pertinentes dans le 
domaine de l’enseignement. L’exemple du trai-
tement pédagogique de la Première Guerre 
mondiale est significatif : ce sont massive-
ment les approches unilatéralement anthro-
pologiques de la guerre et de la violence de 
guerre, défendues en particulier par les histo-
riens de l’Historial de Péronne, qui sont rete-
nues par les programmes et qui sont, certes 
inégalement, très présentes dans les manuels 
scolaires 1. Dans ce cas, sans formation histo-
riographique solide, comment l’enseignant 
peut-il prendre une distance critique avec les 

Lucien Febvre et Henri Jassemin », Revue d’histoire moderne 
et contemporaine, 59 (4) bis, 2012, p. 105-130 ; Felipe Brandi, 
« L’avènement d’une “histoire au second degré” », L’Atelier 
du Centre de recherches historique, 7, juillet 2011 (en ligne) ; 
Christian Delacroix, « “Écoles”, “paradigmes”, “tournants”, 
“ruptures” : les embarras de la périodisation en historiogra-
phie », Atala : cultures et sciences humaines, 17, 2014.

(1)  Annette Wieviorka, « L’enseignement de l’histoire en 
question », Études, 417, 2012, p. 475-483 ; Nicolas Offenstadt, 
« La Grande Guerre des manuels scolaires », Crid1418 (en 
ligne).

choix interprétatifs des programmes et exercer 
sa liberté pédagogique ?

Les usages pédagogiques des débats histo-
riographiques ont cependant leur revers indé-
sirable : la pluralité des interprétations peut 
facilement être assimilée au relativisme et par-
tant à la remise en cause de la visée de vérité 
de l’histoire. En classe, le relativisme n’est pas 
qu’une possibilité à envisager de manière spé-
culative, il peut susciter un doute destructeur 
des élèves sur toute possibilité d’une connais-
sance historique scientifique et une disqualifi-
cation radicale de la parole de l’enseignant 2. 
L’actualisation des connaissances et les usages 
de l’historiographie des objets pratiqués en 
dehors d’une véritable réflexion épistémolo-
gique sur les spécificités de la connaissance 
historique mènent donc à une aporie pédago-
gique. Comprendre, par exemple, comme nous 
y invite Carlo Ginzburg, que la connaissance 
historique est « indirecte, indiciaire et conjec-
turale 3 » n’est pas une affaire de « théorie », 
cette compréhension informe directement 
des pratiques et guide des choix interprétatifs. 
C’est ce type de réflexion et de travail, entremê-
lant connaissances des débats et connaissances 
des spécificités du travail de l’historien (i.e. 
de l’épistémologie) qui peut armer les futurs 
enseignants contre le cercle pédagogique-
ment vicieux du relativisme. Historiographie 
et épistémologie sont les deux piliers de la 
réflexivité historienne et celle-ci est devenue, 
à l’âge des doutes portés à l’encontre du pro-
jet de vérité de l’histoire, une exigence profes-
sionnelle de premier plan qui concerne tout 
autant les chercheurs que les enseignants. De 
la même manière, les différentes formes de 

(2)  Cela n’est pas sans rapport avec le succès de certaines 
théories complotistes relayées par les élèves dans les classes.

(3)  Carlo Ginzburg, « Traces : racines d’un paradigme 
indiciaire », Le Débat, 6, 1980, texte repris dans Carlo 
Ginzburg, Mythes, emblèmes, traces, morphologie et histoire, Paris, 
Flammarion, 1989.
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surdétermination mémorielle des savoirs his-
toriques à transmettre constituent un autre 
défi majeur pour les pratiques d’enseignement. 
Comment le jeune enseignant peut-il s’orien-
ter dans le maquis des pressions mémorielles 
et de l’enchevêtrement de l’histoire et de la 
mémoire 1 ? Comment, sinon par une véri-
table réflexion épistémologique sur ce couple 
si souvent diabolisé ? Écarter les deux tenta-
tions soit de couper l’histoire de la mémoire, 
soit de les confondre n’est pas une affaire de 
bon sens, c’est un travail réflexif qui s’apprend 
pour éviter de naviguer au gré des rapports de 
force mémoriels sur le terrain de la classe. Plus 
que des préalables, les formations en historio-
graphie et en épistémologie de la discipline 
constituent les premiers éléments et les fon-
dements d’une professionnalisation réflexive. 
Elles doivent faire l’objet d’une validation au 
cours du cursus universitaire et être explici-
tement prises en compte dans les épreuves du 
CAPES et de l’agrégation et cette remarque 
vaut aussi pour d’autres disciplines.

Notre conception de la professionnalisation

L’essentiel de l’effort dans les années qui pré-
cèdent l’acquisition d’une véritable expérience 
professionnelle doit porter sur la nature des 
savoirs universitaires et des savoirs scolaires 
et sur la relation qu’ils entretiennent entre 
eux. L’expérience professionnelle proprement 
dite et la formation véritablement didactique 
doivent être acquises après le concours, lorsque 
les fonctionnaires stagiaires ont une classe en 
responsabilité.

Le cas des non-lauréats est plus difficile. 
Actuellement, ils effectuent un long stage 
de pratique accompagnée sans lequel ils ne 
peuvent valider leur deuxième année de master 
MEEF. Cependant, la lourdeur du stage leur 

(1)  Philippe Joutard, Histoire et mémoires, conflits et alliance, 
Paris, La Découverte, « Écritures de l’histoire », 2013.

interdit de facto de tenter à nouveau le CAPES 
avec de vraies chances de succès. À court terme, 
les masters MEEF vont donc devenir un réser-
voir de professeurs contractuels. On peut dès 
lors légitimement craindre que l’objectif plus 
lointain ne soit un alignement sur les normes 
européennes et la suppression du concours 
dans ses formes actuelles au profit d’un autre 
mode de recrutement, par exemple régional 
et directement géré par les chefs d’établisse-
ment et l’Inspection pédagogique régionale. 
Si tel n’est pas le sens de ce dispositif (ce qui 
correspondrait à l’instauration d’une tutelle 
plus forte sur un corps enseignant dépourvu 
de garanties statutaires et par conséquent plus 
dépendant de l’appréciation portée localement 
sur son travail), il faudrait impérativement que 
le ministère de l’Éducation nationale accepte, 
pour les doublants, de rétablir la notion d’an-
née de préparation au CAPES du concours, ce 
qu’il rechigne à faire, laissant seulement la pos-
sibilité aux universités d’ouvrir cette prépara-
tion aux conditions financières qu’elles déter-
minent.

Enseigner l’histoire et la géographie néces-
site de connaître les conditions d’élaboration 
du savoir historique et géographique et leur 
histoire pour construire vis-à-vis de ceux-ci 
et de leur traduction dans les programmes et 
les manuels une posture critique qui permette 
de ne pas être captif des interprétations ren-
contrées. Enseigner l’histoire et la géographie 
nécessite aussi d’avoir conscience de la relation 
de ces savoirs avec la société dans laquelle ils 
sont produits. Enseigner l’histoire et la géo-
graphie nécessite enfin de comprendre com-
ment et pourquoi sont élaborés les savoirs sco-
laires. Sans doute ces exigences ne sont-elles 
pas entièrement spécifiques à ces disciplines 
(et on pourrait à bon droit rêver d’un ensei-
gnement des sciences ou des lettres qui intègre 
l’historisation de ces disciplines universitaires 
et scolaires), mais elles sont essentielles pour 
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l’histoire et la géographie compte tenu de leur 
nature et des attentes sociales auxquelles elles 
sont censées répondre.

Une professionnalisation bien comprise doit 
donc s’entendre comme un processus qui inter-
roge, dès la licence, les savoirs en cours d’acqui-
sition, en faisant à l’histoire de la discipline et 
à l’épistémologie la part qui leur revient et en 
commençant dans les unités d’enseignement 
(UE) de pré-professionnalisation à réfléchir à 
ce que fait l’institution scolaire de ces savoirs. 
Elle doit se poursuivre pendant l’année de pré-
paration du CAPES en intégrant de façon plus 
poussée la réflexion des historiens et des géo-
graphes sur leurs pratiques scientifiques et en 
la mettant en relation avec les savoirs scolaires 
présents et passés.

Ainsi se constitue une véritable culture pro-
fessionnelle qui assure, tout au long des années 
d’activité, les ressources nécessaires au renou-
vellement d’un enseignement. La question du 
« comment faire ? » (pour importante et légi-
time qu’elle soit) n’intervient véritablement 
que dans un second temps, quand les étudiants 
devenus stagiaires ont effectivement un public 
devant eux et doivent se poser des questions 
relevant de la didactique et de la pédagogie en 
lien avec leur propre pratique.

Dans cet esprit, l’épreuve sur dossier réno-
vée (épreuve d’analyse de situation profes-
sionnelle, EASP) doit impérativement écar-
ter le « comment faire » de ses attentes envers 
les candidats, sauf à vouloir que le jury écoute 
des recettes toutes faites sans aucun lien avec 
une pratique effective. Le risque, en effet, est 
d’enfermer les candidats dans une série de for-
mules qui pourront s’avérer sclérosantes quand 
il s’agit au contraire de construire une distance 
qui conditionne la possibilité même d’éduquer 
à la critique.

Réaliser ce programme suppose donc une 
bonne définition des objectifs, du pourquoi 
des épreuves qui commandent les formations 

délivrées en amont du concours. Cela passe 
aussi par un allégement des maquettes qui, 
sous couvert de mastérisation, ne peuvent vou-
loir tout aborder. Est-il sérieux de dire que la 
première année d’un master MEEF, où l’ob-
tention du concours est sans conteste l’objec-
tif majeur des étudiants, prépare aussi (puisque 
master) à la recherche ?

Le resserrement des ambitions de la pre-
mière année sur la construction d’une ressource 
professionnelle au sens où nous l’entendons 
(maîtrise des savoirs, construction d’une pos-
ture réflexive vis-à-vis d’eux, compréhension 
des modes de fabrication des savoirs scolaires) 
est un objectif amplement suffisant qui suppose 
d’alléger de manière significative les maquettes 
et de se débarrasser des scories de la précé-
dente réforme (enseignement des TICE, des 
langues, modules consacrés à la recherche 1). 
Cela nécessite bien sûr de faire le deuil de l’af-
firmation erronée (mais bureaucratiquement 
et économiquement commode) selon laquelle 
la formation disciplinaire d’un étudiant serait 
achevée la licence obtenue.

Dans cette perspective, le dossier de docu-
ments de la deuxième épreuve orale d’ana-
lyse de situation professionnelle doit résolu-
ment être conçu pour travailler l’articulation 
complexe entre le savoir scientifique, les pro-
grammes scolaires et leurs traductions en 
ressources. Il doit donc s’attacher à l’étape 

(1)  En lui-même, l’apprentissage de la recherche n’est évi-
demment nullement un handicap bien au contraire. Jusqu’à la 
mastérisation, la plupart des lauréats du CAPES avaient aupa-
ravant conduit un travail de recherche et soutenu une maî-
trise. Cette expérience de la recherche constituait même une 
caractéristique forte (presque identitaire) de l’histoire-géogra-
phie depuis l’instauration par Ernest Lavisse d’un travail de 
première main (le DES) préalable au passage de l’agrégation. 
De ce point de vue la mastérisation est, on ne le dira jamais 
trop, une perte sèche. Dans la nouvelle économie du master 
enseignement, l’affichage d’une dimension recherche, au sens 
académique du terme, l’année de la préparation du concours, 
est-elle autre chose que de la poudre aux yeux ? Quant à la deu-
xième année, le fait que la recherche croise aussi les pratiques 
d’enseignement ne s’impose-t-il pas ?

©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 2

3
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n

fo
 (

IP
: 
1
0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 | T

é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 2
3
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 1

0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)



176

ÉTIENNE BOURDON, DOMINIQUE CHEVALIER, LAURENCE DE COCK, CHRISTIAN DELACROIX, PATRICK GARCIA ET JEAN LEDUC 

préparatoire du métier d’enseignant. C’est en 
ce sens, et en celui-là seul, que cette épreuve est 
réellement professionnelle. Loin d’entrer dans 
une technicité didactique qui nécessiterait la 
mise en place d’une relation pédagogique avec 
des élèves et l’expérimentation des interactions 
sociales avec la classe, cette épreuve opère véri-
tablement une transition entre l’Université et 
les classes, car elle évalue la capacité du can-
didat à s’approprier de manière critique sa 
matière. Elle supprime donc, en pratique, l’op-
position construite entre le théorique et le pra-
tique et valorise l’identité disciplinaire comme 
un levier professionnalisant.
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